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ARTICLE 13

Supprimer |’alinéa 11.

EXPOSE SOMMAIRE

Par cet amendement de repli, le Groupe Ecologiste S oppose & ce que la loi présume constituée la
condition de gravité. Face a un dispositif flou, une telle disposition risque de faire naitre des
décisions administratives arbitraires qui entraineront des conséguences graves sur la situation des
intéressés.
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